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 INTRODUCTION

Les comptes annuels de l'exercice ont été élaborés et présentés conformément aux règles 
générales applicables en la matière et dans le respect du principe de prudence.

Le bilan de l'exercice présente un total de 1 252 710 euros.

Le compte de résultat, présenté sous forme de liste, affiche un total produits de   3 645 095 
euros et un total charges de 3 031 272 euros,dégageant ainsi un résultat de 613 823 euros.

L'exercice considéré débute le 01/05/2021 et finit le 30/04/2022.
Il a une durée de 12 mois.

Les notes ou les tableaux ci-après font partie des comptes annuels

 FAITS CARACTÉRISTIQUES

 RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

Les comptes annuels sont établis en respectant les principes généraux suivants :

• Image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité 
• Régularité, sincérité 
• Prudence 
• Permanence des méthodes

Les éléments inscrits en comptabilité sont évalués par référence à la méthode des coûts 
historiques.

Les modes et méthodes d'évaluations spécifiques à divers postes des comptes annuels sont 
décrits ci-après

Les comptes annuels ont été établis conformément au règlement ANC n° 2016-07 du 4 
novembre 2016 relatif au Plan comptable général homologué par l'arrêté du 26 décembre 2016

Valeurs Immobilisées

La valeur brute des éléments de l'actif immobilisé correspond à la valeur d'entrée des biens 
dans le patrimoine, compte tenu des frais nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens et 
selon les options figurant sous le tableau « Etat de l'actif immobilisé ». Ces éléments n'ont pas fait 
l'objet d'une réévaluation légale ou libre. 

L'amortissement économique a été calculé selon les modalités spécifiées pour chacune des 
catégories sous le tableau « Etat des amortissements ». 

Annex e
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En cas d'utilisation de mode ou durée différent sur le plan fiscal, le complément de dotations 
est porté en amortissement dérogatoire. 

Les éléments de l'actif immobilisé ont été, le cas échéant, dépréciés par voie de provision pour 
tenir compte de leur valeur actuelle à la date de clôture de l'exercice

Créances et dettes

Les créances et les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Les créances et les dettes en monnaies étrangères ont été converties et comptabilisées sur la 
base du dernier cours du change précédant la date de clôture de l'exercice.

Disponibilités

Les liquidités disponibles en banque ou en caisse ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Achats

Les frais accessoires d'achats payés à des tiers n'ont pas été incorporés dans les charges 
d'achat mais ont été comptabilisés dans les différents comptes de charges correspondant à leur nature.

Produits et charges exceptionnels 

Les produits et charges exceptionnels tiennent compte, non seulement des éléments qui ne 
sont pas liés à l'activité normale de l'entreprise, mais également de ceux qui présentent un caractère 
exceptionnel eu égard à leur montant.

Engagement retraite

Le montant de l'engagement retraite, au 30/04/2021, s'élève à 51 165.92 €.

Les paramètres retenus sont les suivants:

Taux actualisation: 1.35 % (taux IBOXX corportaes AA)
Revalorisation des salaires: 1%
Turn Over: Moyen
Table de mortialité: INSEE 2021
Départ en retraite: 100% à l'initiative su salarié
Age départ en retraite: 65-67 ans

Autres informations

Annex e
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Il a été accordé à la société AMBULANCES DE L'ESTUAIRE, une facilité de trésorerie 
commerciale de 60 000 €.

La société AMBULANCES DE L'ESTUAIRE bénéficie d'un crédit reconstituable autorisé 
à hauteur de 10 000 €.

La limite d'engagement, par signature, dans la société AMBULANCES DE L'ESTUAIRE, 
est de 7 000 €.

Il y a une caution en faveur de TOTAL MARKETING pour les cartes GR à heuteur de 7 
000 €.

Annex e
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AMBULANCES DE L'ESTUAIRE 
Société par actions simplifiée au capital de 17 600 euros 

Siège social : 255 Rue Irène Joliot Curie 
76620 LE HAVRE  

382 407 401 RCS LE HAVRE 
 
 

DÉCISIONS DE L'ASSOCIÉE UNIQUE 
DU 30 SEPTEMBRE 2022 

 
DÉCISION D'AFFECTATION DU RÉSULTAT 
DE L’EXERCICE CLOS LE 30 AVRIL 2022 

 
 
DEUXIEME DÉCISION 
 
L'associée unique décide d'affecter le bénéfice de l'exercice clos le 30 avril 2022 s'élevant à 
613 823,09 euros de la manière suivante : 
 
Bénéfice de l'exercice …………………………………………………………. 613 823,09 euros 
A titre de dividendes …………………………………………………………… 315 000,00 euros 
Soit 286,36 euros par action 
Le solde …………………………………………………………………………. 298 823,09 euros 
En totalité au compte "autres réserves" qui s'élève ainsi à 299 475,63 euros. 
 
Il est précisé que le montant des revenus distribués au titre de l'exercice clos le 30 avril 2022 
non éligibles à l'abattement de 40 % prévu à l'article 158, 3-2° du Code général des impôts 
s'élève à 315 000,00 euros, soit la totalité des dividendes mis en distribution. 
 
Conformément à la loi, l'associée unique prend acte que les dividendes distribués au titre 
des trois exercices précédents ont été les suivants : 
 

 
 

EXERCICE 
 
 
 

REVENUS ELIGIBLES A L'ABATTEMENT  
REVENUS NON 
ELIGIBLES A 

L'ABATTEMENT 

 
DIVIDENDES 

AUTRES REVENUS 
DISTRIBUES 

30/04/2021 0 0 952 000 
30/04/2020 0 0 500 000 
30/04/2019 0 0 122 000 

 
 
Certifié conforme 
La Présidente 
 

 


